
       COMMUNE DE MIALLET – DORDOGNE 
 
 

COMPTE-RENDU - Conseil municipal du 31 mars 2024 
 
Présents : D. MARCETEAU, C. GROS, C. DE RIVASSON, E. SOL EVRARD, V. MONDARY, J.C 
GRANET, P. MARCETEAU, H. SEEGERS,  
Absents ayant donné pouvoir : E. MICHIELS à C. GROS, Y. DELOMPRE à C. DE RIVASSON, M.P. 
REDON à V. MONDARY, S. ARCHAMBAULT à P. MARCETEAU 
Absent : Y. DUGAS,  
Secrétaire : C. DE RIVASSON 

 
1- Approbation PV de la séance précédente 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
2- Budget - Finances 

 Information sur virements de fongibilité sur budget 2024 : Sans objet (pas de virement 
depuis dernier conseil). 

 Adoption des comptes 2024 

Le compte de gestion et le compte administratif sont concordants sur la base des données 
figurant aux tableaux suivants. Les échanges font ressortir, pour la section d’investissement, 
le coût de la fin de l’opération « salle des fêtes » et le décalage du versement effectif des 
subventions attendu pour 2025.  

 

 

 



▪ Approbation du compte de gestion 

Il est approuvé à l’unanimité des 8 membres physiquement présents. 

▪ Approbation du compte administratif 

Madame le Maire ayant quitté la salle, la séance se poursuit sous la présidence de Madame 
C. Gros. Le compte est approuvé à l’unanimité des 7 membres physiquement présents. 

 Affectation du résultat 2024 et reports 

Madame le Maire ayant repris la présidence de séance, les rappels des résultats de l’exercice 
2024 et des excédents positifs des exercices antérieurs, ainsi que les niveaux de restes à 
réaliser 2024 sur 2025 sont présentés avec les propositions d’affectation et report figurant au 
tableau suivant. Il est proposé un virement de 120 000 € à la section d’investissement du BP 
2025 afin de couvrir les dépenses prévues. 

 

Le conseil approuve à l’unanimité des 8 membres physiquement présents. 
 

 Habitat partagé – Délibération sur une 1e tranche « Etudes » (études, diagnostics et 
maîtrise d’œuvre jusqu’à l’avant-projet définitif) pour ouverture budgétaire 2025 

Une proposition de calendrier prévisionnel de réalisation du projet est présentée. Elle 
est argumentée sur les points suivants.  
▪ Nécessité de rester en phase avec la période d’accompagnement dans le cadre de 

Villages d’Avenir pour les dépôts de dossiers de subventions. L’objectif est donc de 
déposer toutes les demandes d’ici à fin 2025. Les attributions seraient ainsi toutes 
connues pour la fin du 1er trimestre 2026.  

▪ Besoin pour la principale demande de subvention d’Etat (DETR) de produire un avant-
projet définitif (APD) réalisé par un maître d’œuvre dans les règles de l’art. Le recrutement 
de ce maître d’œuvre doit donc être lancé dès ce printemps et des diagnostics/relevés et 
études de sols/pollution sont également à prévoir dans ce cadre. 

▪ Elections municipales 2026. Pour préserver la latitude pour la nouvelle équipe municipale 
de poursuivre ou de modifier le projet, il est proposé de situer la décision finale de 
validation du projet architectural et du lancement des marchés de travaux après sa prise 
de fonctions. Ceci pourra se faire alors en fin de 1er semestre 2026 avec la connaissance 
conjointe des estimations affinées des coûts d’investissements, des niveaux de 
subventions déjà notifiés pour l’essentiel et des conditions proposées pour les emprunts.  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   

  Solde de l'exercice 161 058,68 
  Reports de l'exercice  N-1 44 177,03 
  Reports cumulés 205 235,71 
SECTION D'INVESTISSEMENT   

  Solde de l'exercice -361 980,62 
  Reports de l'exercice N-1 259 266,45 
  Reports cumulés -102 714,17 
RESTES A REALISER INVESTiSSEMENT   

  Recettes 193 658,41 
  Dépenses 32 390,70 
  Solde RAR 161 267,71 
BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT   

  Reports cumulés -Solde RAR -58 553,54 
     
VIREMENT DE FONCT. OBLIGATOIRE AU 1068 0,00 
     
VIREMENT DE FONCT. VOTE AU 1068 120 000,00 
     
NOUVEAU REPORT 001 INVESTISSEMENT -102 714,17 
NOUVEAU REPORT 002 FONCTIONNEMENT  85 235,71 

 



En l’état actuel, les coûts d’investissement ne sont connus qu’approximativement. Les 
éléments disponibles (issus de l’ATD 24 et du prestataire pour Villages d’Avenir) sont présentés 
et leurs limites sont soulignées (ratios forfaitaires au m2 alors que le projet comporte des travaux 
d’ampleur bien différenciée, allant du simple complément de rénovation thermique jusqu’à la 
construction nouvelle sur emprise d’anciens bâtiments à démolir …), provisions importantes 
pour imprévus et variations de prix, premières approches non appropriées pour les extérieurs, 
… L’expérience sur des évaluations imprécises ou excessives sur les travaux sur la salle des 
fêtes est également rappelée, avec un montant initial ramené bien en dessous de l’estimatif du 
maître d’œuvre grâce aux procédures de négociation.  

Les simulations réalisées par la Commune elle-même, avec une approche sobre et 
différenciée, à savoir conduite appartement par appartement et pour l’espace commun, 
aboutissent à des coûts totaux pouvant aller de 1,6 à 2,0 millions d’€ HT, selon l’intégration 
ou non d’une extension de la chaufferie-bois, d’un escalier coursive de 1er étage complet et 
d’aménagements extérieurs plus ou moins importants. Il est aussi indiqué qu’au vu des 
conditions d’exploitation prévisibles (loyers perçus versus charges relevant du propriétaire et 
charges de remboursement d’emprunts), la capacité pour la Commune d’être le maître 
d’ouvrage unique implique de ne pas dépasser un seuil d’investissement se situant aux 
alentours de 1,8 million d’€ HT (dont 0,3 de fonds propres non amortis). Ce niveau permettrait 
de conserver des marges de manœuvre budgétaires pour d’autres investissements 
raisonnables. Au-delà de 1,8 million d’€, il devrait être envisagé de découper le projet pour étaler 
sa réalisation dans le temps. 
 

En se basant sur les travaux proprement-dits inclus dans une opération à 1,8 million, il est 
proposé d'inscrire 105 000 € de crédits en dépenses d'investissement au budget primitif 2025 
pour, dans un premier temps, le recrutement d'un maître d'œuvre sur une phase de missions 
ferme (jusqu'à APD) et pour les diagnostics/relevés et études de sols/pollution. La validation 
d’une autre phase mission jusqu’à l’étape PRO/DCE sera à décider Au quatrième trimestre au 
vu de cet APD 
 

A l’unanimité des présents et représentés (12), le Conseil valide le calendrier prévisionnel 
tel que proposé et, en cohérence, se prononce pour l’inscription des crédits proposés. 
 

 Admissions en non-valeur 2025 

La Trésorerie a transmis un état détaillé et demande d’admettre en non-valeur des créances 
non recouvrées pour 507,12 €. Le Conseil approuve et se prononce l’inscription au budget 
primitif 2025 à l’unanimité des présents et représentés (12). 
 

 Constitution de provision pour indemnisation (recours contre permis de construire)  

Un recours est formulé en appel par un administré en demandant une indemnité de 2 500 €. Le 
Conseil approuve la constitution de provision et autorise l’inscription au budget primitif 2025 à 
l’unanimité des à l’unanimité des présents et représentés (12). 
 

 Fixation des taux de fiscalité locale 2025 

Il est proposé de relever l’ensemble des taux de 1,3 % en valeur relative, comme indiqué au 
tableau suivant. 

 
 

Le Conseil approuve à l’unanimité des présents (8). 



 Adoption du budget primitif 2025 avec délégation « fongibilité » 

Les propositions figurant aux tableaux suivants sont présentées. En fonctionnement, le 
chapitre 11 est augmenté pour supporter notamment les charges de changements de volets sur 
le bâtiment Mairie et le chapitre 12 également en raison de la masse salariale correspondant à 
l’activité à l’année entière de la chargée de mission. Les ouvertures de crédits proposées au 
chapitre 12 sont également suffisantes pour faire face à des dépenses de versement d’une 
indemnité de rupture amiable à un agent. En investissement, il est proposé de définir une 
opération 51 pour une 1e tranche de dépenses sur l’habitat partagé. 
 

Il est rappelé que l’Instruction M57 donne la faculté au Conseil Municipal de déléguer au Maire 
la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et dans la limite de 7,5 % du montant 
des dépenses réelles de chacune des sections. Dans ce cas, le maire est tenu d’informer 
l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance 
 

Le conseil approuve le budget primitif tel que présenté et délibère favorablement sur la 
délégation dite « fongibilité », à l’unanimité des membres physiquement présents (8).  
 

 



 

 
 
 

 
 



 Actualisation des charges de chauffage (logements communaux concernés, local 
CNPV et local orthophoniste) 

Il est exposé que les charges de chauffage des logements raccordés au réseau de la chaufferie 
bois des bâtiments communaux n’ont pas été réévaluées depuis 2012 (0,07 € /kWh au 
compteur). Par ailleurs les acomptes perçus sur 10 mois sont basés sur la consommation en 
2012. Il est proposé de revoir les choses  

 en déterminant annuellement le coût du kWh consommé sur des bases plus complètes 
que ce qui avait été fait en 2011 pour le coût refacturé en 2012 ; 

 en faisant verser les acomptes sur la base de 1/10èmes du coût total de l’année N-1 ; 

 en refacturant aussi ces charges à CNPV pour le Pied à l’Etrier et à l’orthophoniste pour 
la partie occupée du cabinet médical. 

A titre indicatif la réactualisation des coûts estimés avec les données actuelles pour la 
régularisation de septembre 2025 donnerait un prix de refacturation de 0,144 €/kWh, à confirmer 
sur la saison complète de chauffe. 
 
Le Conseil valide ces mesures à l’unanimité des présents et représentés (12). 
 
3- PLUI : point sur le pré-zonage et la consommation foncière 

Lors du dernier COPIL, il a été indiqué que pour le pré-zonage AU (zones à urbaniser), les 
propositions de la Commune avaient très largement dépassé l’allocation dont elle peut 
bénéficier (13 nouvelles constructions en extension et maxi 12000 m2). La réponse proposée 
consiste à réduire les zones AU à 1000 m2 maxi, quitte à demander aux futurs 
vendeurs/acquéreurs de partitionner une parcelle vendue pour y arriver. Nos propositions de 
rang 3 de priorité sont retirées mais celles de rang 2 sont maintenues à titre complémentaire. 
Par ailleurs, la liste des éléments du patrimoine bâti ou naturel à protéger est complétée par un 
cluzeau et, individuellement, les chênes restants du chemin des Centenaires. 
 
4- Adhésions de nouvelles communes au SMDE24 

A l’unanimité (11), le Conseil se prononce favorablement sur l’adhésion de Journiac et Saint 
Vincent de Cosse. 
 
5- Changement de nom de la Commune 

La double motivation de la demande de re-officialisation de la graphie « Miallet » auprès de la 
Préfecture est exposée : revenir à l’ancienne graphie avec 2 « l » en usage jusqu’à la dérive 
vers « Mialet » dans les documents administratifs depuis quelques décennies et réduire très 
largement les erreurs de destinataires ou destinations par rapport à « Mialet » dans le Gard.  
Le Conseil valide à l’unanimité. 
 
6- Information sur mission « Bien vivre ensemble à Miallet » 

En complément au travail sur l’habitat partagé, la chargée de mission a engagé la conception 
et la réalisation d’une enquête destinée à recueillir les attentes et besoins non satisfaits des 
nouveaux arrivants de la commune en matière d’informations et d’accueil. Les résultats seront 
présentés en conseil pour arrêter les actions à mettre en place. 
 
7- Informations Questions diverses 

 Des travaux de réparation sont à prévoir sur le broyeur d’accotement (devis de 1500 
euros). 

 Une débroussailleuse est à renouveler (devis 750 euros). 

 La journée d’animation sur le site du barrage est prévue le 29 juin. Le Département peine 
à trouver des financements pour les animations.  


